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Journées d’études et de réunions :          

• Congrès Strasbourg. 
• Journées santé travail. 
• Silice en interne. 
• Addictologie en interne. 
• Formation interne « GEP » (Groupe d’Echange de Pratiques) x6. 

 

Formation dispensée par le médecin : 

 
Accueil étudiant DES : 

• Accueil de 3 internes en santé au travail. 
 
Autres : 

• Tutorat des 4 médecins collaborateurs. 
 

2.6. Participation études et recherches 
 
Nature de l’étude : 

• Quinzaine « MCP » (maladie à caractère professionnel) : ≥ 3 MDT participants.  
• Veille sanitaire EVREST pour les salariés nés en octobre : ≥ 2 MDT participants.  
• Entreprises de travaux forestiers : quels profils à l’avenir ? : 1 MDT participant. 
• Mémoires de médecins collaborateurs : poussières de bois ; troubles.  

 
Organismes responsables ou associés de l’étude : 

• Respectivement : DREETS, ISTNF, ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 
 

Degré de participation aux différentes étapes de l’étude : 

• Selon les protocoles définis par les responsables des études. 
 
Travaux de publication avec références s’il y a lieu : 

• Entreprises de travaux forestiers – Etat des lieux (MAA ; 25/01/2022 ; en ligne). 
 

2.7. Personnel assistant le médecin du travail 
 
Nombre de secrétaire(s) médicale(s) :    

• 12 secrétaires et 14 assistantes en santé au travail (AST) 
 
Nombre d’infirmier(e)(s) :    

• 19 infirmiers en santé au travail 
  

Nombre d’autres personnels :    

17 IPRP : 
• 6 ergonomes + 1 alternante, 
• 1 ingénieur chimiste,  
• 1 technicien risque chimique, 
• 1 technicienne hygiène sécurité BTP, 
• 1 psychologue, 
• 6 techniciens en évaluation des risques professionnels. 

 

Nombre d’infirmièr(e)(s) d’entreprise :   

• 18 infirmiers d’entreprise 
 

2.8. Equipements 
 
Pour l’activité clinique  

 
Matériel d’examen médical :  

• tensiomètres manuel et automatique,  
• stéthoscopes,  
• otoscopes,  
• échelles de Parinaud, 
• échelles de lecture de Monoyer, 
• mètres ruban, 
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RG 37 TER Cancers provoqués par les opérations de grillage des mattes de nickel 1 
RG 39 Maladies professionnelles engendrées par le bioxyde de manganèse 1 
RG 40 Maladies dues aux bacilles tuberculeux et à certaines mycobactéries atypiques 
(/CMycobacterium avium/intracellulare, /CMycobacterium kansasii, /CMycobacterium/Cxenopi, 
/CMycobacterium marinum,/CMycobacterium fortuitum) 

977 

RG 41 Maladies engendrées par bétalactamines (notamment pénicillines et leurs sels) et les 
céphalosporines 

143 

RG 42 Atteinte auditive provoquée par les bruits lésionnels 5540 
RG 43 Affections provoquées par l'aldéhyde formique et ses polymères 251 
RG 44 Affections consécutives à l'inhalation de poussières minérales ou de fumées, contenant des 
particules de fer ou d'oxyde de fer 

240 

RG 44 BIS Affections consécutives au travail au fond dans les mines de fer 58 
RG 45 Infections d'origine professionnelle par les virus des hépatites A, B, C, D et E 1047 
RG 46 Mycoses cutanées 98 
RG 47 Affections professionnelles provoquées par les poussières de bois 958 
RG 49 Affections cutanées provoquées par les amines aliphatiques, alicycliques ou les éthanolamines 241 
RG 49 BIS Affections respiratoires provoquées par les amines aliphatiques, les éthanolamines ou 
l'isophoronediamine 

67 

RG 50 Affections provoquées par la phénylhydrazine 5 
RG 51 Maladies professionnelles provoquées par les résines époxydiques et leurs constituants (*) 110 
RG 53 Affections dues aux rickettsies 19 
RG 54 Poliomyélites 147 
RG 55 Affections professionnelles dues aux amibes 87 
RG 56 Rage professionnelle 23 
RG 57 Affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail 9823 
RG 58 Affections professionnelles provoquées par le travail à haute température 55 
RG 59 Intoxications professionnelles par l'hexane 42 
RG 61 Maladies professionnelles provoquées par le cadmium et ses composés 76 
RG 62 Affections professionnelles provoquées par les isocyanates organiques 184 
RG 63 Affections provoquées par les enzymes 95 
RG 64 Intoxication professionnelle par l'oxyde de carbone 212 
RG 65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique 3153 
RG 66 BIS Pneumopathies d'hypersensibilité 6 
RG 66 Rhinites et asthmes professionnels 2682 
RG 67 Lésions de la cloison nasale provoquées par les poussières de chlorure de potassium dans les 
mines de potasse et leurs dépendances 

2 

RG 68 Tularémie 24 
RG 69 Affections provoquées par les vibrations et chocs transmis par certaines machines-outils, outils 
et objets et par les chocs itératifs du talon de la main sur des éléments fixes 

1612 

RG 70 Affections professionnelles provoquées par le cobalt et ses composés 15 
RG 70 BIS Affections respiratoires dues aux poussières de carbures métalliques frittés ou fondus 
contenant du cobalt 

23 

RG 70 TER Affections cancéreuses broncho-pulmonaires primitives causées par l'inhalation de 
poussières de cobalt associées au carbure de tungstène avant frittage 

1 

RG 71 Affections oculaires dues au rayonnement thermique 209 
RG 71 BIS Affections oculaires dues au rayonnement thermique associé aux poussières 32 
RG 73 Maladies professionnelles causées par l'antimoine et ses dérivés 1 
RG 76 Maladies liées à des agents infectieux ou parasitaires contractées en milieu d'hospitalisation et 
d'hospitalisation à domicile 

842 

RG 77 Périonyxis et onyxis 151 
RG 78 Affections provoquées par le chlorure de sodium dans les mines de sel et leurs dépendances 10 
RG 79 Lésions chroniques du ménisque à caractère dégénératif 1087 
RG 80 Kératoconjonctivites virales 612 
RG 81 Affections malignes provoquées par le bis(chlorométhyle)éther 1 
RG 82 Affections provoquées par le méthacrylate de méthyle 19 
RG 84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel 2757 
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RG 85 Affection engendrée par l'un ou l'autre de ces produits 2 
RG 86 Pasteurelloses 27 
RG 87 Ornithose-psittacose 28 
RG 88 Rouget du porc (Érysipéloïde de Baker-Rosenbach) 79 
RG 89 Affection provoquée par l'halothane 13 
RG 90 Affections respiratoires consécutives à l'inhalation de poussières textiles végétales 345 
RG 92 Infections professionnelles à Streptococcus suis 70 
RG 95 Affections professionnelles de mécanisme allergique provoquées par les protéines du latex (ou 
caoutchouc naturel) 

1029 

RG 96 Fièvres hémorragiques avec syndrome rénal dues aux agents infectieux du groupe hantavirus 100 
RG 97 Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par des vibrations de basses et 
moyennes fréquences transmises au corps entier 

1777 

RG 98 Affections chroniques du rachis lombaire provoquées par la manutention manuelle de charges 
lourdes 

6853 

RG 99 Hémopathies provoquées par le 1.3 butadiène et tous les produits en renfermant ? 
RG 100 Affections respiratoires aiguës liées à une infection au SARS-Cov2 ? 
RG 101 Affections cancéreuses provoquées par le trichloréthylène ? 
RG 102 Cancer de la prostate provoqué par les pesticides ? 

 
3.3. Commentaires et observations du médecin du travail, et notamment sur l’existence d’autres risques  
 Les données du 3.2 sont extraites à partir de nomenclatures obsolètes d’exposition à des « risques de MP ».  
Or, depuis 2019 les expositions professionnelles sont répertoriées selon un thésaurus non prévu dans le format de 
ce présent rapport.  
La diminution des données chiffrées au 3.2 au cours des ans est liée à la sortie de salariés des effectifs EPSAT et non à la diminution d’exposition à des risques. 
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Participation à des enquêtes ponctuelles 

 

• Suite déclaration d’accident du travail : 
Non concerné : relève de la CARSAT. 
 

• Suite déclaration maladie professionnelle : 
Sollicitation régulière de la CARSAT dans le cadre de CRRMP : 78 demandes recensées en 2022. 
 

• Suite déclaration maladie à caractère professionnel : 
Relève de la CARSAT : aucune demande en ce sens. 
 

• Autres (précisez) :  
Enquêtes ponctuelles à la demande de l’employeur ou des CSE. 

 
Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail (C.H.S.C.T.). 

• Nombre de réunion(s) C.H.S.C.T. auxquelles le médecin du travail a assisté : 170. 
 

Commentaires et observations du médecin du travail : 

• Le délai de prévenance des CSE passé de 14 à 8 jours rend les participations difficiles. 

Nombre de cas où le médecin a été sollicité par l’employeur dans le cadre de l’article R. 241-12 

• R. 241-12 abrogé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. 9 (V). 
 

 

Commentaires et observations du médecin du travail :  

• R. 241-12 abrogé par Décret n°2008-244 du 7 mars 2008 - art. 9 (V). 
 
Autres 

• Néant. 
 

Commentaires et observations sur ces différentes activités et conclusions 
• Les éléments souhaités dans le présent rapport répondent au formalisme de l’arrêté du 13 décembre 

1990. Son formalisme est obsolète au vu de l’évolution de l’activité des SPSTI. 
 

Précisez la nature des risques sur lesquels ont principalement porté les interventions du médecin du 

travail 

• TMS et RPS. 
 

8. PLAN D’ACTIVITE 
 

Présentation résumée du ou des plans d’activité :  

 
8.1. Objectifs 

 
PROJET DE SERVICE 
 

Axe 1 Risques spécifiques et émergents 
 

Projet n°1 : Silice 
 

Objectifs : 
 Accompagner les TPE-PME dans la mise en œuvre d’une démarche de prévention des risques chimiques et en 

particulier des CMR : évaluation des risques, plan d’action, suppression ou réduction des risques :  
• Généraliser la prise de conscience du risque chez les employeurs et les salariés. 
• Augmenter leur niveau de connaissance. 
• Transformer les situations de travail en priorisant la prévention collective.  
• Eviter l’apparition de pathologies. 
• Réaliser un suivi professionnel et post professionnel des salariés exposés. 

 
Projet n°2 : Le risque routier 

 
Objectifs : 
 Travailler sur un risque majeur (première cause de décès au travail).  
 Prendre en compte la sécurité des tiers.  
 Renforcer plus particulièrement le suivi des salariés du secteur du transport pris en charge par le service. 
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Dans un deuxième temps, pour tous les autres salariés ayant une activité de conduite dans le cadre de leur poste 
de travail (commerciaux, chargés d’affaires…). 
 
 

Axe 2 Salariés fragilisés 

 
Projet n°3 : Prévention de la Désinsertion Professionnelle 

 

Objectifs : 
 Repérer les travailleurs en risque de désinsertion professionnelle. 
 Lorsque c’est possible, proposer un socle commun pour contribuer au maintien en emploi des travailleurs 

ayant un ou plusieurs problèmes de santé (prioritairement dans l’entreprise d’origine) et pour prévenir leur 
désinsertion professionnelle.  

 Améliorer la lisibilité et la cohérence de la prise en charge des personnes en risque de désinsertion 
professionnelle. 

 
 

Axe 3 Renforcement de la communication et de la pédagogie autour de la prévention 
 

Projet n°4 : Action nouveaux adhérents 

 
Objectifs : 
 Il résulte de la pratique un manque de visibilité de l’offre EPSAT Vosges au service des entreprises et des 

salariés des nouveaux adhérents, ainsi qu’une perte de visibilité des missions effectuées par le service auprès 
de nos adhérents déjà anciens notamment du fait des multiples réformes ayant bouleversé le fonctionnement 
de nos services de santé au travail et multiplié ses missions. 

 Afin d’informer les adhérents et leurs salariés, l’accent a été porté, au cours de ces dernières années, sur la 
communication avec un poste dédié ayant permis la conception d’un site internet mettant à disposition des 
adhérents et salariés un certain nombre de documents et d’informations sur notre activité. 

 L’accueil d’un nouvel adhérent passe à ce jour davantage par le préventeur lors de la réalisation de la fiche d’entreprise. Or, le temps écoulé entre l’adhésion au service et la 1ère intervention peut être plus ou moins 
important selon les entreprises. 

 EPSAT Vosges souhaite prolonger et amplifier ses actions de communication auprès des employeurs et des 
salariés, et plus particulièrement auprès des petites entreprises, afin de faire connaitre et re connaitre l’ensemble de l’offre apportée et valoriser l’image de la santé au travail. 

 
Projet n°5 : Diversification des modes de communication 

 
Objectifs : 
 Développement de la connaissance extérieure du service de santé au travail. 
 Une visibilité accrue apparait nécessaire et divers canaux de communication non encore exploités à ce jour 

par l’association pourront nous être utiles. 
 

Projet n°6 : Fiabiliser les informations de déclarations d’effectifs communiquées par les entreprises 
 

Objectifs : 
 Fiabiliser les informations communiquées par les entreprises afin de rendre plus effective la prévention par la 

pédagogie et le développement de formation aux tiers déclarants. 
 

Autres : 

 
Mise en place des éléments de la réforme de la santé au travail, et notamment : 

• Visites de fin de carrière et de fin d’exposition.  
• Visites de mi-carrière.  
• Rendez-vous de liaison. 
• Cellule dédiée à la prévention de la désinsertion professionnelle. 

 
Améliorer la traçabilité des expositions professionnelles 

• Actuelles. 
• Antérieures. 

 

8.2. Arguments du choix de ces objectifs 
 

Cf. projet de service et Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en Santé au travail. 
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8.3. Présentation sommaire du plan 
 S’agit-il d’un ou de plans communs à plusieurs médecins du travail de l’entreprise ?   oui S’agit-il d’un ou de plans communs à plusieurs entreprises ? oui 
 

8.4. Etat d’avancement 
 

Axe 1 Risques spécifiques et émergents 
 
Projet n°1 : Silice 

 
2 axes à ce projet :  
 
Suivi médical du salarié : pour l’ensemble des salariés exposés à la silice cristalline (graniteries/marbreries, 
carrières et autres activités).  

• Dépistage clinique. 
• Exposition cumulée et traçabilité des expositions dans Préventiel. 
• Sensibilisation individuelle. 

 

Cette partie du projet sera réalisée par les collaborateurs médecins, médecins, infirmiers, AST et secrétaires 
médicales. 
 Une formation a été dispensée à l’ensemble des collaborateurs EPSAT afin de les sensibiliser sur ce risque ainsi 
que sur les mesures à prendre selon les cas. 
 

Création de plaquettes également. 
 

Analyse du risque poussières en lien avec la CARSAT (graniteries/marbreries).  
Cette démarche est terminée : 

• Pré-étude du risque proposée à toutes les entreprises concernées. 
• Prélèvements et analyse du risque dans certaines entreprises. 
• Restitutions employeurs. 

 

Une synthèse du travail de mesurages a été réalisée en collaboration avec la CARSAT.  
64 mesures ont été réalisées dans 10 entreprises de graniteries. 
 

Nos adhérents qui ont eu une métrologie ont déjà eu une restitution avec les préconisations adaptées pour leur entreprise. La branche professionnelle ayant validé nos contenus, ils diffuseront notre travail à l’échelle nationale, 
le président national du SNROC (Syndicat National des Roches Ornementales et de Construction) a accepté que l’on appose leur logo à côté du notre sur nos documents de synthèse. 
 De nouvelle fiche d’entreprises spécifiques ont été élaborées dans le cadre de la mise à jour des Fiches 
d’Entreprises carrière et graniterie. Les mises à jour vont pouvoir être réalisées prochainement par les 
techniciens.  
 

Les adhérents retrouveront les résultats de leurs mesures dans cette fiche. Les tableaux de priorisations vont être 
modifiés pour que les techniciens retrouvent les 25 entreprises et ainsi ces fiches seront priorisées pour qu’elles 
soient réalisées avant la fin du CPOM. 
 

Le groupe travaille actuellement sur les sensibilisations collectives spécifique graniterie, carrière et BTP, fin 
septembre des formations internes aux sensibilisations collectives seront organisées pour les équipes concernant 
les graniteries, les carrières, le BTP. 
 

Projet n°2 : Le risque routier 

 Le groupe de travail s’est rapproché des entreprises du secteur ainsi que des institutions pour un travail en 
commun : des interventions au sein de session de cours théoriques dans le cadre de la prévention seront mises en 
place lors de la formation initiale des chauffeurs. 
 

Pour ces interventions, un jeu de société a été créé dans le même esprit que le jeu de société milles bornes. 
Il se nommera « Mill prév », il sera utilisé lors de la formation « FIMO » des nouveaux chauffeurs. A la fin du jeu, les 
joueurs repartiront avec une plaquette qui synthétisera tous les messages de prévention parcourue pendant la 
partie de jeu. Intervention validée par la DREAL. 
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Axe 2 Salariés fragilisés 
 
Projet n°3 : Prévention de la Désinsertion Professionnelle 
 

Une cellule interne de prévention de la désinsertion professionnelle a été mise en place au sein d’EPSAT. 
 

Objectifs : 
• Se conformer aux exigences de la réforme d’aout 2021. 
• Renforcer l’efficience de notre mission au niveau du maintien en emploi. 

 

Composition : 
• Dr Deutscher, Adeline Beaussier, Aurélie Jacquin, Christophe Hirtzler, assistante sociale IES.  
• Le recrutement d’une assistante est en cours. 

 

Organisation : 
• Fréquence et lieu des réunions : ½ journée par mois, 1er mardi matin de chaque mois. 
• Salle de réunion Epinal 1ère étage. 
• De 8h30 à 12h00 avec études de cas en visio. 

 

Rôle de la cellule : 
• Apporter du soutien aux médecins du travail dans la recherche de solutions de maintiens pour des 

problématiques individuelles. 
• Faire le lien si besoin avec l’un des partenaires de la cellule élargie (externe au service) ou à la cellule 

élargie au complet. 
• Enclencher tous les leviers facilitateurs possibles (recherches, transmission de documentation, …). 
• Organiser des actions de sensibilisation ou d’information en interne et en externe. 
• Organiser la collecte des données collectives. 

 

Ce que ne fait pas la cellule :  
• Se substituer au rôle du MDT en matière de détection et d’accompagnement des salariés en risque de DP. 

 

Néanmoins, la cellule jouera un rôle de filtrage par rapport aux sollicitations externes. 
 

Axe 3 Renforcement de la communication et de la pédagogie autour de la prévention 
 
Projet n°4 : Action nouveaux adhérents 
 

Formation de tous les membres à l’approche nouvel adhérent : partage de vision, détermination des besoins. 
 Création d’une maquette de livret d’accueil des nouveaux adhérents. 
 

Composition d’un kit nouveaux adhérents et mise en place d’un poste spécifique d’accueil des nouveaux adhérents 
permettant la prise ne main de nos outils mais également la prise en compte des risques et besoin de chaque 
nouvel adhérent ainsi que la mise en place d’un parcours d’intervention de nos équipes. 
 
Projet n°5 : Diversification des modes de communication 
 

Mise en place de partenariat avec des canaux de communication tels que Vosges FM ou Vosges Matin : la minute 
santé au travail diffusée tous les matins et soir de la semaine pour informer sur nos services mais également sur 
certains risques majeurs (fatigue, TMS, RPS…).  
 

Développement de notre nouveau site internet, plus fluide, plus moderne, plus simple pour les employeurs comme 
pour les salariés. 
 

Création de supports vidéo, un film institutionnel ainsi que de courts métrages plutôt axés autour de risques spécifiques avec un fil rouge permettant d’en développer d’autres par la suite. 
 
Projet n°6 : Fiabiliser les informations de déclarations d’effectifs communiquées par les entreprises 

 
Enquête des besoins et des risques campagne 2023. 
 

Intervention auprès des cabinets d’expertises comptables et des agences d’intérim afin de permettre une meilleure 
saisie et compréhension du portail adhérent : distribution de nos livrables d’adhésion afin de les informer. 
 
Mise en place d’un service social par l’intermédiaire d’IES. 
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Les objectifs de leurs accompagnements sont les suivants : 
• apporter une compétence complémentaire, un éclairage social aux médecins du travail et aux équipes 

pluridisciplinaires, 
• soutenir les salariés des entreprises adhérentes dans leurs difficultés professionnelles, 
• soutenir les salariés des entreprises adhérentes dans difficultés personnelles, 
• collaborer aux actions d’information et de prévention qui pourraient être impulsées par l’EPSAT, 
• élaboration de jeux du type escape game pour les salariés à domicile, 
• création d’un livre blanc sur le harcèlement, 
• formation aux jeux du CNAM pour les formations sur la nutrition (NUTRIGAME). 

 
8.5. Commentaires sur les résultats obtenus pour l’année considérée et les difficultés 

éventuellement rencontrées 
 Il est globalement difficile d’organiser des réunions de travail autour des projets du service en raison de l’augmentation de la charge de travail, (notamment les visites), qui nous empêche d’aller sur le terrain et de 
trouver du temps de collaboration efficace. 

 
9. OBSERVATIONS GENERALES DU MEDECIN DU TRAVAIL SUR SON  
     ACTIVITE 
 
Nouvelle réforme et nouvelles missions élargissant plus que renforçant le rôle des SPSTI qui restent en carence  

• de médecins du travail, 
• d’outils informatiques adaptés aux nouvelles missions et besoins pratiques en santé au travail. 

 
Poursuite de la montée en puissance des équipes pluridisciplinaires (IST, ergonomes, techniciens…) dans la 
prévention primaire/secondaire et le suivi des salariés ; le médecin du travail coordonnant cette équipe et 
assurant principalement la prévention tertiaire de dossiers complexes de plus en plus nombreux dans un monde 
du travail qui semble en souffrance :  

• Difficultés financières des TPE/PME. 
• Difficultés de recrutement des entreprises. 
• Complexification et allongement des carrières avec usure professionnelle. 
• Evolution des ambitions professionnelles des salariés,   … et un accès aux soins médicaux de plus en plus difficile. 

 
Les équipes EPSAT apparaissent cependant largement motivées, créatives et novatrices et efficientes dans l’accomplissement de leurs missions malgré ce contexte.  
 Des projets sont en cours pour toujours davantage d’innovations (notamment des jeux et outils). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 








